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Le Tribunal administratif de Grenoble

cre b(1 cham re)

Vu la requête, enregistrée le 21 juin 2012. présentée par le Conseil départemental de
r ordre des masseurs-kinésithérapeutes de la Savoie, dont le siège est Espace Oméga 53 rue de la
République à Barberaz (73000): le Conseil départemental de l'ordre des masseurs
kinésithérapeutes Je la Savoie demande au tribunal:

1C') J'annuler la Jécision en date du 23 avril 2012 par laquelle le président du conseil
d'administration du Centre hospitalier de Bourg-Saint-Maurice a refusé de lui
communiquer la liste des masseurs kinésithérapeutes employés dans cet établissement;

Y') d'enjoindre au président du conseil <j"aùministration du Centre hospitalier de Bourg
Saint-Mauriœ Jt' lui communiquer la liste des masseurs kinésithérapeutes employés
dans cet établ issemcnt :

Vu la décision attaquée:

VLI le mémoire en défense, enregistré le 8 octobre 2012, présenté par le Centre
hospitalier de Bourg-Sainl-Maurice: le Centre Il ) 1itali r de Bourg-Saint-Maurice conclut au
rejet de la requête et, cn oulre. il ce que le Con' il ~partemenlal de l'ordre des masseurs
kinésithérapeutes de la Savoie soit condamné à lui erser une somme de 1500 euros au titre de
l'article L 761-1 du code de justice administrative;



Vu le mémoire, enregistré le 23 novemore 2012, présenté par I~ Conseil départemental
de "ordn: des masseurs-kinésithérapeutes de la Savoie qui conclut aux mêmes tins que la
requête;

Vu l'ordonnance en date du 18 mars 20\3 fixant ln clôture d'instruction au 19 avril 201:1,
ell application des articles R. 613-1 et R, 613-3 du code de justice administrative:

Vu les autres pièces du dossier;

Vu le code de la sant0 puhlique ;

Vu le code de justice administrative;

I.es panics ayant été régulièrement averties du jour de l'audience :

Après avoir enLendu au cours de l'uudienœ publique du 5 septembre 2013 :
- le rapport de M, Hamdoueh :
- les conclusions cie Mme Bei!. rapporteur puhlic :

Sur lu n:cc\,;)hililë de ln requéh,' :

l, Considérant qu'il ressol1 des pièces du dossier que, par un courrier cn date du 21
mars 2011, le ConseÎ 1 départemental de l'ordre des masseurs-kinésithèrapeutcs de la Savoie a
adressé au directeur des ressources humaines du Centre hospilalier de Bourg-Saint-Maurice une
demande de communication de la liste nominative des masseurs-kinésithérapeutes employés
dans l'établissement pour vérifier s'ils étaient inscrits sur le tableau de l'ordre: que le centre
hospital icI' soutient que le poste de directeur des l'es ( ur' s humaine' n\; 'i 'tant pas. In Iettr . qlli

lui était adressée ct qu'il a reçue le 23 mars 2012 a l~ perdu': qu , L)uLel()i'. < suppo cr même
que soit admise "inexistence du poste n <lWC, laqudlc n'est mlll 'm nt ~tallic, il y a li u de
considérer qlle le directeur du Centre h 'pitaliér d' 8( urg-Sailll-MaurÎl.:e Cl reçu la ul;;manuc de
communication le 2J mars 2012 et que le ilcncc 1\I'i1 a gardé pendant deux mois sur celle-ci il

fait naître lIne décision implicite de refus, contre laquelle le Conseil départemental de l'ordre des
masseurs-kinésithérapeutes de la Savoie est reccvubk il exercer un recours en excès de pouvoir:

Sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens de la rcquètc :

2. Considérant \.lu'aux termes de l'article L 4321-10 du code de la sunté publique: « (. ..)

Un massellr-kinésilhérapelftl! ne peur exercer su pro/è.uio17, à l'exception de ceux qui relèvent du
servi,:e de .'lamé des armées, ql/(I: (. .. J JO S"il est inscrit sur le whleall tenu pllr "ordre, (.,J.
L 'ordre national des masscurs-kin<!silhérap(!utes a un droit cl 'accès (lUX lislex nominative.\' des
masseurs-kinésithérapeutes employés par les structllres puhliques et privée.\' el peut en ohtenir
copie. ./ Ce,~ listes nominalives sont notamment utilisées pour proe.:éder, dans des conditions
.fixées par décret, à l'inscription automalique des masseurs-kinésithérapeutes 1Il1 tahlea/l tenll
par "orc!re. (.,.) »: qu'aux termes de l'article L. 4321-18 du même code: «Dans c.:/llIqllè
départemelll, le conseil départemolla/ ou interc!épartemellta/ de l'ore/re exerce, sous le (.'on(rn{e



d/l c(}/I.1'eill/afiot/al, les u/lrih/ltiol1s génà(/Ies de l'on/ri', t!l1l1l11érées li l'urlicle L "'32/-1-1, 1/
,'101 Ife ,"III' les imeripl iOlls (/11 lab/eall, ( .. ,) » : 'lu' aux termes de \' article L 4321-14 ou même
code: « f. 'ordre dt:s /IIo.l'si'/lr,,'-kill(;silhe'ropell/t's ,'eille (/umaiJ1liell des principes de IJ/ora/i"', de
pronilJ ef dl! compétence illdispell.wh/es li l'exercice dl! la II/asso-kilu!silhùapie ( .. , J. / !/
accomplil .\'0 missio/l /)(/1' / ïl1lerll1('di{fire des conseils déparfel//enlCll/X Olf inferdéparlemenla/lx,
des cO/lseils régirJ/loux el d/l cOl/sei/lllilirmal clf! l'ordre. l) ; qu'il résulte de ces dispositions que
les masseurs-kinésithérapcutes ne pcuvent exercer leur prol'ession qu'après leur instription au
tableau de l'ordre par le tonseil départemental de l'ordre qui cst compétent pour étahlir le
tableau et procéder aux cnntnîlcs des si ruclurcs publ iqu~s et pri vées par un droit cracces aux
lislcs nominalives dcs masseurs-kinésithérapeutes de ces struttures, nlin notaml1lent de s'assurer
que les personnes qui exercent ladit!;' profession remplissent les conditions légales, notamment Cil

termes Je qualitication :

3. Consid0rant que, ainsi qu'il a cté dil au point 1. le directeur du Cenlre hospitalier de
Bourg-Saint-!'vlauricc a rerusé dc wmmuniqucr la liste nominative des masscurs
kincsithérapcutcs employés par cd étahlissclllent : qu'il a ainsi méconnu les disp(lsitions
précitées de l'artide L. 4321-10 du code de la santé publique, qui donnait au Conseil
départemental de l'orclre des masseurs-kinésithérapeutes de la Savoie un droit d"accès aux listes
nominatives pour qu'il puisse procéder au contrôle de l'inscription au tableau de tous les
masseurs-kinésithérapeules employés par rétablissemcnt, laquelle mission est attribuée par la loi
notamment aux consei Is départementaux de 1\mlrc :

4, ('onsidérant qu'il résulte dl' ce qui précède quc la décision CIl date du 23 mai 2U 12 par
laquelle le ùin:ctcur du Centre hospitalier de Bourg-Saint-Maurice a refusé de communiquer au

Conseil d~pLlrlel1lental dl' "ordre des masseurs-kinésitherapcutes de la Savoie la liste nominative
des masscurs-kinésithérapeutes employés par cel établissement doit être annulée:

Sur ks ç(lnclusions Ù lin dï'lÎl)Jlclioll :

5, Considérant qu'aux lenncs uc ('arti<:lc 1... () 11-1 du code de justÎce administrativc :
li {onc/lle' sa (!t'('ÎsiO/1 illl/Jliql/e /1C'('essairemellf {)II '/111(' pet.\·OI1Jl1.' morale de dm'" Iwh/ie 011 1111
organi \'11/(' cil' drui1 /wÎl'c; clwrgé dl' la gesl ion d '1111 service public pre/1ne //I/(! me.w,.,!

d '('xh li/ion dans /11/ .l't'fiS ciétl!l'flliné. ICI jllridicliol7. saisie cie cO/1c1usio/ls e11 ce sens. prescril. par

ILl /II"II/l' décisioll. ce{fe mes/lre wisorlie. le CLIS éehéul7/. cl '1111 clélai cI'exécufio/J. » :

6. Considerant que la présente décision implique que le directeur du Centre hospilalier
de Bourg-Saint-Maurice coml1lunique au Conseil départemental de l'ordn: des masseurs
kinésithérapeutes ùe la Savoie la listt' nominative dcs masseurs-kinésithérapeutes employés par
cet établissement dans un délai d'un mois ù tompter d\;.' ta notiJication du présent jugemenl :

Sur ks conclusions t..:ndanl il ['upplil.:alion de l'article L. 761-1 du code de justice
administrative:

7, Considérant que les dispositions d..: l'artick 1.. 7C11-1 du codl' de justiœ
administrative font obstuck ù cc que soit mise à la charge du Conseil dèpartelllt'niai de l'ordre
des ll1üsscurs-kinésithérapCUks de la Savoie. qui n'cst pas la partie perdante. la somme que
dernunck Je Centre hllspitalicr de Bourg-Saint-Maurie\;.' au titre des l'rais exposés par lui et n011
compris dans les (/(opens:



DECIDE:

Article 1er : La décision en latl! lu _3 moi 01_ par laquelle It~ directeur du Centre
hospitalier de Bourg-Saint-Maurice a rerus' de {llllllluniqu r la liste nominative des masseurs
kinésithérapeutes employés par cet >tabri 'cm nI 'lU . >n 'cil départemental de l'ordre des
masseurs-kinésithérapeutes de la Savoie est annukt:.

nicle _ : Il e·t cnj linl au dir Cl ur lu 'enlr~ hospitalier de Bourg-Saint-Maurice de
c mmllniqucr la list n minaLi cd' ma 's urs-kiné ithérapeutes employés par cet établissement
au on:cil d~1 arlCl11el1lai d l'ordre de:; ma 'seur. -kin~sithérapeutes de la Savoie dans un délai
d'ull 111 i' '1 'ompl r de la /l )lili 'mi)ll du pré. /lljugement

Article 3 : Les conclusions présentées par le Centre hospitalier de Bourg-Saint-Maurice
sur le fondement de l'article L 761-1 du code de justice administratives sont rejetées,

Article 4 : Le présent jugement sera notifié au Conseil départemental de l'ordre des
masseurs-kinésithérapeutes de la Savoie et au directeur du Centre hospitalier de Bourg-Saint
Maurice.

Délibéré après l'audien~e du 5 septembre 2013, à laquelle siégeaient;
M. PtàuwadeL président,
M. Chocheyras, premier conseilIer,
M. Hamdouch, premier conseiller.

Lu en audience publique le 19 septembre 2013.

Le rapporteur, Le président.

S. HAMDOUCH T. PFAUWADEL

Le greftier.

L. ROUYER

"1001 E~~~ll NCONfOl~

l. ROUYER J

ubliqul.: mande ct ordonne au préfet de la Savoie en cc qui le concerne et à tous
'tttstYlw\à.C:>e requis en ce qui concerne les voies de droit commun, contre les parties

ff{>o~rJlf.i xécution de la présente décision,
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